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AVIS AUX ACTIONNAIRES 

Augmentation de capital avec maintien du droit préférentiel de souscription par émission d’actions ordinaires 

nouvelles 

Objet de l’insertion. – La présente insertion a pour objet d’informer les actionnaires de la société Ordissimo (la « Société 

») d’une augmentation de capital, par émission d’actions ordinaires nouvelles, avec maintien du droit préférentiel de 

souscription des actionnaires et admission sur le marché Euronext Growth des droits préférentiels de souscription ainsi 

que des actions nouvelles. 

I. Caractéristiques de la Société 

Dénomination sociale – Ordissimo SA. 

Forme de la société – société anonyme. 

Numéros d’identification – Immatriculation au registre du commerce et des sociétés : 443 273 511 R.C.S Nanterre – 

Identifiant SIRET du siège social : 443 273 511 00040. 

Adresse du siège social – Le siège de la Société est fixé : 33, avenue Léon Gambetta, 92120 Montrouge.  

Durée – La durée de la société est fixée à 99 ans à compter de son immatriculation au registre du commerce et des 

sociétés, sauf les cas de dissolution anticipée ou prorogation prévus par les statuts. 

Montant du capital social – Le capital social est fixé à la somme de 969 882 € et est divisé en 3 879 528 actions de 0,25 

€ de valeur nominale chacune, entièrement libérées, toutes de même catégorie. 

Objet social – La société a pour objet en France et dans tous pays : 

La Société a pour objet, directement ou indirectement, en France et dans tous pays : 

La conception, le développement, le marketing, la fabrication et la commercialisation de tous produits et services 

technologiques, de communication et de télécommunication ; y compris vente à distance. Le  conseil aux utilisateurs au 

sens large. La gestion de la publicité et de la communication en ligne. 

Toutes opérations industrielles et commerciales se rapportant à ces activités : 

- la création, l'acquisition, la location, la prise en location -gérance de tous fonds de commerce, la prise à bail, 

l'installation, l'exploitation de tous établissements, fonds de commerce, usines, ateliers, se rapportant à l'une ou 

l'autre des activités spécifiées ; 

- la prise, l'acquisition, l'exploitation ou la cession de tous procédés et brevets concernant ces activités ; 

- la participation directe ou indirecte de la Société dans toutes opérations financières, immobilières ou mobilières ou 

entreprises commerciales ou industrielles pouvant se rattacher à l'objet social ou à tout ob jet similaire ou connexe ; 

- toutes opérations quelconques contribuant à la réalisation de cet objet. 

Exercice social – Du 1er janvier au 31 décembre. 

Avantages particuliers stipulés par les statuts au profit de toute autre personne  – néant 

Libération des actions - Forme des actions – Les actions entièrement libérées peuvent revêtir soit la forme nominative, 

soit la forme au porteur, au choix de leur titulaire. Toutefois, seules les actions entièrement libérées pourront revêtir la 

forme au porteur 

Quelles que soit leur forme, les actions sont inscrites en compte dans les conditions et selon les modalités prévues par 

tes dispositions législatives et réglementaires en vigueur. Elles sont inscrites au nom de leur propriétaire ou, lorsque la l oi 

le permet, de l'intermédiaire agissant pour le compte du propriétaire. 

La société peut, conformément à la loi, demander à tout moment à l'organisme chargé de la compensation des titres, 

communication des informations liées à l'identité des détenteurs des titres prévues aux articles L. 228-2 et suivants du 

Code de commerce, et ce, dans les conditions prévues à ces mêmes articles. 

Indivisibilité des actions – Les actions sont indivisibles à l’égard de la Société. 
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Les propriétaires indivis d’actions sont tenus de se faire représenter auprès de la Société par un seul d’entre eux, considéré 

comme seul propriétaire, ou par un mandataire unique. En cas de désaccord, le mandataire unique est désigné en justice 

à la demande du copropriétaire le plus diligent. 

Le droit de vote appartient à l’usufruitier dans les Assemblées Générales Ordinaires et au nu -propriétaire dans les 

Assemblées Générales Extraordinaires. Cependant, les actionnaires peuvent convenir de tout autre répartition du droit de 

vote aux Assemblées générales, sans pour autant priver l’usufruitier de son droit à voter les décisions concernant les 

bénéfices. La convention est notifiée par lettre recommandée à la Société, qui sera tenue d’appliquer cette convention 

pour toute assemblée qui se réuni rait après l’expiration d’un délai d’un mois suivant l’envoi de cette lettre. 

Dans tous les cas, le nu-propriétaire a le droit de participer aux Assemblées générales. Le droit de vote est exercé par le 

propriétaire des titres remis en gage. 

Droits et Obligations attachés aux actions – 

1°) Chaque action donne droit dans les bénéfices, l’actif social et le boni de liquidation à une part proportionnelle à la 

quotité du capital qu’elle représente. 

En outre, elle donne le droit au vote et à la représentation dans les assemblées générales, ainsi que le droit d’être 

informé sur la marche de la Société et d’obtenir communication de certains documents sociaux aux époques et 

dans les conditions prévues par la loi et les statuts. 

2°) Les actionnaires ne sont responsables des pertes qu’à concurrence de leurs apports. Au-delà, tout appel de fonds 

est interdit. Les droits et obligations suivent l’action quel qu’en soit le titulaire. 

La propriété d’une action comporte de plein droit adhésion aux statuts de la Société et aux décisions de l’Assemblée 

générale. 

3°) Chaque fois qu’il sera nécessaire de posséder un certain nombre d’actions pour exercer un droit quelconque, les 

propriétaires qui ne possèdent pas ce nombre auront à faire leur affaire personnelle du groupe ment, et 

éventuellement de l’achat ou de la vente du nombre d’actions nécessaires. 

4°) Sous réserve de dispositions légales contraires, il sera fait masse entre toutes les actions indistinctement de toutes 

exonérations ou imputations fiscales comme de toutes taxations susceptibles d’être prises en charge par la Société 

avant de procéder à tout remboursement au cours de l’existence de la Société ou à sa liquidation, de telle sorte 

que toutes les actions de même catégorie alors existantes reçoivent la même somme nette quelles que soient leur 

origine et leur date de création. 

5°) Toutes les actions entièrement libérées pour lesquelles (i) il sera justifié d'une inscription nominative depuis deux 

ans au moins du même actionnaire et (ii) l’attribution du droit de  vote double prévu au présent alinéa aura été 

expressément demandée par l’actionnaire concerné auprès de la Société par voie de lettre recommandée avec 

accusé de réception, bénéficient d'un droit de vote double de celui conféré aux autres actions eu égard à la quotité 

de capital social qu'elles représentent. 

Le droit de vote double prévu au présent paragraphe 5 peut être accordé par l’organe social compétent (assemblée 

générale ou conseil d’administration en cas d’usage par celui -ci d’une délégation de l’assemblée générale) dès leur 

émission aux actions nouvelles attribuées gratuitement en cas d’augmentation de capital par incorporation de réserves, 

bénéfices ou primes d’émission, à un actionnaire en raison d’actions anciennes pour lesquelles il bénéficie d éjà de ce 

droit. Le droit de vote double est en ce cas attribué aux actions nouvelles inscrites au nominatif au nom de l’actionnaire 

concerné dès la réalisation de l’augmentation de capital. 

En cas d’opération de fusion ou de scission de la Société, ladite opération est sans incidence sur le droit de vote double 

des actionnaires qui en seraient titulaires à la date de réalisation de ladite opération. 

Ce droit de vote double pourra en conséquence être exercé au sein de la ou des sociétés bénéf iciaires dès la date de 

réalisation de l’opération si les statuts de la ou desdites sociétés bénéficiaires ont institué un droit de vote double (et ce 

quel que soit la durée de détention au nominatif requise par lesdits statuts). 

Franchissements de seuils – Toute personne physique ou morale agissant seule ou de concert qui vient à posséder un 

nombre d'actions ou de droits de vote représentant plus de l'un des seuils fixés par la loi doit respecter les obligations 

d'information prévues par celle-ci dans le délai imparti. La même information est également donnée lorsque la participation 

en capital ou en droits de vote devient inférieure aux seuils légaux. 

A défaut d'avoir été déclarées dans les conditions ci-dessus, les actions excédant la fraction qui aurait dû être déclarée 

sont privées de droit de vote dans les conditions prévues par les dispositions du Code de commerce  
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Assemblées générales – Les assemblées générales sont convoquées et délibèrent dans les conditions fixées par la loi.  

Les décisions collectives des actionnaires sont prises en assemblées générales ordinaires, extraordinaires ou spéciales 

selon la nature des décisions qu'elles sont appelées à prendre. 

Les assemblées spéciales réunissent les titulaires d'actions d'une catégorie déterminée pour statuer sur toute modification 

des droits des actions de cette catégorie. 

Les délibérations des assemblées générales obligent tous les actionnaires. 

Convocation et lieu de réunion des assemblées générales  – Les assemblées générales sont convoquées soit par le 

Conseil d'administration, soit par les Commissaires aux comptes, soit par un mandataire désigné en justice dans les 

conditions prévues par la loi. 

Les réunions ont lieu au siège social ou en tout autre endroit indiqué dans la convocation. 

Les avis et lettres de convocation doivent être expédiés et/ou publiés dans les délais et mentionner les indications prévues 

par le Code de Commerce et notamment les articles R.225-67 et R.225-73. 

Ordre du jour – L'ordre du jour des assemblées est arrêté par l'auteur de la convocation. 

Un ou plusieurs actionnaires, représentant au moins 5 % du capital social et agissant dans les conditions et délais fixés 

par la loi, ont la faculté de requérir, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, l'inscription à l'o rdre du 

jour de l'assemblée de projets de résolutions. 

Le comité d'entreprise, s’il en existe un, peut également re quérir l'inscription de projets de résolutions à l'ordre du jour  des 

assemblées. 

L'assemblée ne peut délibérer sur une question qui n'est pas à l'ordre du jour. Elle peut cependant, en toutes circonstances, 

révoquer un ou plusieurs administrateurs et procéder à leur remplacement. 

Accès aux assemblées. Pouvoirs – Les Assemblées Générales sont convoquées et délibèrent dans les conditions fixées 

par la Loi. La convocation peut, notamment, être transmise par un moyen électronique de télécommunication mis en œuvre 

dans les conditions fixées par décret, à l'adresse indiquée par l'actionnaire. 

Les réunions ont lieu au siège social ou en tout autre endroit indiqué dans la convocation. 

Le droit de participer aux assemblées est régi par les dispositions légales et réglementaires en vigueur et est notamment 

subordonné à l'enregistrement comptable des titres de l'actionnaire ou de l'intermédiaire inscrit po ur son compte en 

application de l'article L. 228-1 (septième alinéa) du Code de commerce au 3ème jour ouvré précédant l'assemblée 

générale à zéro heure, heure de Paris, soit dans le compte de titres nominatifs tenus par la société (ou en son nom) soit 

dans les comptes de titres au porteur tenus par l'intermédiaire habilité. 

Tout actionnaire peut se faire représenter par son conjoint, par son partenaire avec lequel il a conclu un pacte civil de 

solidarité, par un autre actionnaire ou toute autre personne physique ou morale de son choix ; à cet effet, le mandataire 

doit justifier de son mandat. 

Tout actionnaire peut voter par correspondance au moyen d'un formulaire établi et adressé à la Société selon les conditions 

fixées par la loi et les règlements ; ce formulaire doit parvenir à la Société trois (3) jours au moins avant la date de 

l'assemblée pour être pris en compte. Le formulaire électronique de vote à distance peut être reçu par la société jusqu'à 

la veille de la réunion de l'Assemblée Générale, au plus tard à 15 heures, heure de Paris. 

Droit de communication des actionnaires – Tout actionnaire a le droit d'obtenir communication des documents 

nécessaires pour lui permettre de statuer en toute connaissance de cause sur la gestion et la marche de la Société . 

La nature de ces documents et les conditions de leur envoi ou mise à disposition sont déterminées par la loi et les 

règlements. 

 Quorum. Vote. Nombre de voix – 

1°) Dans les Assemblées Générales Ordinaires et Extraordinaires, le quorum est calculé sur l’ensemble des actions 

composant le capital social et, dans les Assemblées spéciales, sur l’ensemble des actions de la catégorie 

intéressée, déduction faite des actions privées du droit de vote en vertu des dispositions de la loi.  
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En cas de vote par correspondance, il n’est tenu compte pour le calcul du quorum que des formulaires dûment 

remplis reçus par la société trois jours au moins avant la réunion de l’Assemblée. 

2°) Sous réserve des dispositions de l’article 13 5°) ci -dessus, le droit de vote attaché aux actions est proportionnel 

au capital qu’elles représentent. Chaque action de capital ou de jouissant ce donne droit à une voix au moins.  

3°) Au cas où des actions sont nanties, le droit de vote est exercé par leur propriétaire. 

La Société émettrice ne peut valablement voter avec des actions par elle souscrites, ou acquises ou prises en gage. Il 

n’est pas tenu compte de ces actions pour le calcul du quorum. 

Obligations antérieurement émises – néant 

Bilan – Le bilan social arrêté au 31 décembre 2024 est publié en annexe. 

II. Organes sociaux ayant autorisé et décidé l’émission des Actions Nouvelles  

Prospectus – En application des dispositions des articles L.411 -2 du Code monétaire et financier et, 211-2 et 212-5 du 

règlement général de l'Autorité des Marchés Financiers (« AMF »), la présente émission ne donnera pas lieu à un 

Prospectus approuvé par l'AMF, le montant de l’offre étant inférieur à 8 000 000 €, calculé sur une période douze.  

Assemblée générale ayant autorisé l’émission - L’Assemblée Générale Ordinaire Annuelle et Extraordinaire des 

actionnaires qui s’est tenue le 28 juin 2024 a délégué sa compétence au Conseil d’Administration à l’effet de procéder, en 

une ou plusieurs fois, à l’émission, avec maintien du droit préférentiel de souscription, d’actions ordinaires et/ou de valeurs 

mobilières donnant accès au capital, dans les conditions fixées dans la 10ème résolution, notamment dans la limite d’un 

montant nominal de 1.000.000 €. 

Décision du Conseil d’Administration de faire usage de la délégation conférée par l’Assemblée Générale pour 

procéder à l’émission – En vertu de la délégation de compétence qui lui a été conférée par l’Assemblée Générale 

Ordinaire Annuelle et Extraordinaire visée ci-dessus, le Conseil d’Administration de la Société, dans sa séance du 14 mai 

2025, a décidé de procéder à l’émission d’Actions Nouvelles avec maintien du droit préférentiel de souscription, dans les 

conditions et modalités présentées ci -après. 

III. Caractéristiques et modalités de souscription des Actions Nouvelles. 

III. 1. Modalités de l’émission 

Nombre d’actions nouvelles à émettre – Le nombre total d’actions nouvelles à émettre (collectivement les « Actions 

Nouvelles » et individuellement une « Action Nouvelle ») s’élève à 2 468 790 (avant Clause d’Extension) de 0,25 € de 

valeur nominale chacune soit une augmentation de capital de 617 197,50 euros hors prime d’émission.  

Montant de l'augmentation de capital – Le montant maximum de l'émission de 2 468 790 représente une augmentation 

de capital de 617 197,50 € de valeur nominale, une prime d’émission de 790 012,80 € et un produit brut de 1 407 210,30 

€.  

Clause d’extension – En fonction de l’importance de la demande, la Société se réserve la faculté d’exercer la clause 

d’extension, dans la limite de 15,00% du montant initial de l’émission (ci-après la « Clause d’Extension »), soit un maximum 

de 370 318 actions nouvelles supplémentaires. 

En cas d’exercice de la Clause d’Extension, le nombre total d’actions nouvelles à émettre serait porté à 2 839 108 et le 

produit brut à 1 618 291,56 € (dont 709 777,00 € de valeur nominale et 908 514,56 € de prime d’émission).  

L'exercice éventuel de la Clause d'Extension sera décidé par le conseil d'administration, faisant usage de la délégation de 

compétence conférée par l'assemblée générale du 28 juin 2024, lors de sa réunion portant sur la fixation des modalités 

définitives de l'émission de l’augmentation de capital et sera porté à la connaissance du public dans le communiqué de 

presse annonçant les résultats de l'opération. 

Prix de souscription — Le prix de souscription a été fixé à 0,57 € par Action Nouvelle, soit le cours de clôture du 14 mai 

2025 précédant la fixation du prix de l’émission par le Conseil d’Administration. 

Dates d’ouverture et de clôture de la souscription — du 23 mai 2025 au 26 juin 2025, inclus. 

Facteurs de risques propres à l’opération d’augmentation de capital – Les principaux facteurs de risques liés à 

l'augmentation de capital sont les suivants : 
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- les actionnaires qui n’exerceraient pas leurs DPS verraient leur participation diluée dans le capital de la Société par 

les Actions Nouvelles ; 

- le marché des DPS pourrait n’offrir qu’une liquidité limitée et être sujet à une grande volatilité ;  

- le prix de marché des actions de la Société pourrait fluctuer et baisser en dessous du prix de souscription des Actions 

Nouvelles à partir de l’annonce de l’offre, pendant la période de souscription ou à tout moment après la clôture de 

l’offre  

- la volatilité et la liquidité des actions de la Société pourrait fluctuer significativement ; 

- en cas de baisse du prix du marché des actions de la Société, les DPS pourraient perdre de leur valeur. 

Objectifs de l’opération – Initier la transformation stratégique de la société pour évoluer d’un spécialiste BtoC des 

technologies dédiées aux seniors a un groupe de technologie hybride, multi -activité, équilibré entre produits, services et 

revenus récurrents. 

III. 2. Droit préférentiel de souscription (« DPS ») 

Souscription à titre irréductible — La souscription des Actions Nouvelles est réservée, par préférence, aux porteurs 

d’actions existantes enregistrées comptablement sur leurs compte -titres à l’issue de la journée précédant la date 

d’ouverture de la période de souscription et aux cessionnaires de droits préférentiels de souscription (DPS). Les titulaires 

de droits préférentiels de souscription pourront souscrire à titre irréductible, à raison de 7 Actions Nouvelles pour 11 actions 

existantes possédées, soit 11 DPS qui permettront de souscrire à 7 Actions Nouvelles, sans qu’il soit tenu compte des 

fractions. 

Les droits préférentiels de souscription ne pourront être exercés qu’à concurrence d’un nombre de DPS permettant la 

souscription d’un nombre entier d’Actions Nouvelles. Les actionnaires ou cessionnaires de DPS qui ne posséderaient pas, 

au titre de la souscription à titre irréductible, un nombre suffisant d’actions existantes ou de DPS pour obtenir un nombre 

entier d’Actions Nouvelles, devront faire leur affaire de l’acquisition ou de la cession sur le marché du nombre de DPS 

permettant d’atteindre le multiple conduisant à un nombre entier d’Actions Nouvelles. 

Souscription à titre réductible — Il est institué, au profit des actionnaires, un droit préférentiel de souscription (DPS) à 

titre réductible aux Actions Nouvelles qui s’exercera proportionnellement à leurs droits et dans la limite de leurs demandes. 

En même temps qu’ils déposeront leurs souscriptions à titre irréductible, les actionnaires ou  les cessionnaires de DPS 

pourront souscrire à titre réductible le nombre d’Actions Nouvelles qu’ils souhaiteront, en sus du nombre d’Actions 

Nouvelles résultant de l’exercice de leurs droits préférentiels de souscription à titre irréductible. 

Les Actions Nouvelles éventuellement non absorbées par les souscriptions à titre irréductible seront réparties et attribuées 

aux souscripteurs à titre réductible. Les ordres de souscription à titre réductible seront servis dans la limite de leurs 

demandes et au prorata du nombre d’actions existantes dont les droits auront été utilisés à l’appui de leur souscription à 

titre irréductible, sans qu’il puisse en résulter une attribution de fraction d’Action Nouvelle. 

Au cas où un même souscripteur présenterait plusieurs souscriptions distinctes, le nombre d’Actions Nouvelles lui revenant 

à titre réductible ne sera calculé sur l’ensemble de ses DPS que s’il en fait expressément la demande spéciale par écrit, 

au plus tard le jour de la clôture de la souscription. Cette demande devra être jointe à l’une des souscriptions et donner 

toutes les indications utiles au regroupement des droits, en précisant le nombre de souscriptions établies ainsi que le ou 

les intermédiaires habilités auprès desquels ces souscriptions auront été déposées. 

Les souscriptions au nom de souscripteurs distincts ne peuvent être regroupées pour obtenir des Actions Nouvelles à titre 

réductible. 

Un avis publié dans un journal d’annonces légales du li eu du siège social de la société et par Euronext fera connaî tre, le 

cas échéant, le barème de répartition pour les souscriptions à titre réductible. 

Exercice du droit préférentiel de souscription — Pour exercer leurs DPS, les titulaires devront en faire la demande 

auprès de leur intermédiaire financier habilité, à tout moment pendant la durée de la période de souscription, soit entre le 

23 mai 2025 et le 26 juin 2025 inclus et payer le prix de souscription correspondant. 

Chaque souscription devra être accompagnée du paiement du prix de souscription par versement d’e spèces ou par 

compensation avec des créances liquides et exigibles sur la société. Les souscriptions qui n’auront pas été intégralement 

libérées seront annulées de plein droit sans qu’il soit besoin de mise en demeure. 

Le droit préférentiel de souscription devra être exercé par ses bénéficiaires, sous peine de déchéance, avant l’expiration 

de la période de souscription. 
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Le droit préférentiel de souscription sera négociable du 21 mai 2025 au 24 juin 2025 inclus, dans les mêmes conditions 

que les actions anciennes. 

Le cédant du droit préférentiel de souscription s’en trouvera dessaisi au profit du cessionnaire qui, pour l’exercice du droit 

préférentiel de souscription ainsi acquis, se trouvera purement et simplement substitué dans tous les droits et obligations 

du propriétaire de l’action existante. 

Les droits préférentiels de souscription non exercés à la clôture de la période de souscription seront caducs de plein droit. 

Cotation du droit préférentiel de souscription — A l’issue de la séance de Bourse du 20 mai 2025, les actionnaires de 

Ordissimo recevront 1 DPS pour chaque action détenue (soit au total 3 879 528 DPS émis). Chaque actionnaire détenant 

11 DPS (et des multiples de ce nombre) pourra souscrire à 7 Actions Nouvelles (et des multiples de ce nombre)  au prix 

unitaire de 0,57 €. 

Ils seront cotés et négociés sur Euronext Growth, sous le code ISIN FR001400ZQC8 du 21 mai 2025 au 24 juin 2025 

inclus. A défaut de souscription ou de cession de ces DPS, ils deviendront caducs à l’issue de la période de souscr iption 

et leur valeur sera nulle. 

Demandes de souscription à titre libre — En sus de la possibilité de souscrire à titre irréductible et réductible suivant 

les conditions et modalités précisées ci-avant, toute personne physique ou morale, détenant ou non des droits préférentiels 

de souscription, pourra souscrire à la présente augmentation de capital à titre libre. 

Les personnes désirant souscrire à titre libre devront faire parvenir leur demande auprès de leur intermédiaire financier 

habilité à tout moment durant la période de souscription et payer le prix de souscription correspondant. Conformément aux 

dispositions de l’article L.225-134 du Code de commerce, les souscriptions à titre libre ne seront prises en compte que si 

les souscriptions à titre irréductible et à titre réductible n’ont pas absorbé la totalité de l’augmentation de capital, étant 

précisé que le Conseil d’Administration disposera de la faculté de répartir librement les actions non souscrites, en totalité  

ou en partie, entre les personnes (actionnaires ou tiers) de son choix ayant effectué des demandes de souscriptions à titre 

libre. 

Droits préférentiels de souscription détachés des actions auto-détenues par la Société — En application de l’article 

L. 225-206 du Code de commerce, Ordissimo ne peut souscrire à ses propres actions. Les droits préférentiels de 

souscription détachés des actions auto-détenues de la Société au 20 mai 2025 seront cédés sur le marché avant la fin de 

leur période de négociation dans les conditions de l’article L. 225-210 du Code de commerce. 

Limitation de l’augmentation de capital – Dans le cas où les souscriptions tant à titre irréductible qu’à titre réductible 

n’auraient pas absorbé la totalité de l’émission, le Conseil d’Administration pourra limiter le montant de l’é mission au 

montant des souscriptions reçues, conformément à l’article L. 225 -134 du Code de commerce, à la condition que celui-ci 

atteigne au moins 75% du montant de l’émission décidée. 

Établissements domiciliataires — Versements des souscriptions — Les souscriptions des Actions Nouvelles et les 

versements des fonds par les souscripteurs, dont les titres sont inscrits sous la forme nominative administrée ou au porteur,  

seront reçus jusqu’à la date de clôture de la période de souscription incluse auprès de leur intermédiaire habilité agissant 

en leur nom et pour leur compte. 

Les souscriptions et versements des souscripteurs dont les actions sont inscrites sous la forme nominative pure seront 

reçus sans frais auprès de UPTEVIA. 

Les Actions Nouvelles seront à libérer intégralement lors de leur souscription, par versement en espèces, pour la totalité 

de la valeur nominale et de la prime d’émission, étant précisé que le montant de la prime d’émission versée sera inscrit 

au passif du bilan dans un compte spécial « Prime d’émission » sur lequel porteront les droits des actionnaires anciens et 

nouveaux. 

Les fonds versés à l’appui des souscriptions seront centralisés chez UPTEVIA qui établira le certificat de dépôt des fonds 

constatant la réalisation de l’augmentation de capital. 

Les souscriptions pour lesquelles les versements n’auraient pas été effectués seront annulées de plein droit sans  qu’il soit 

besoin d’une mise en demeure. 

Restrictions de placement – La vente des Actions Nouvelles et des droits préférentiels de souscription peuvent, dans 

certains pays, faire l'objet d'une réglementation spécifique. 
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Garantie – L’offre ne fera pas l’objet d’une garantie de bonne fin. Le début des négociations sur le titre n’interviendra donc 

qu’à l’issue des opérations de règlement livraison et après délivrance du certificat du dépositaire. 

Intentions de souscription – La Société a reçu des engagements de souscription à titre réductible à hauteur de 100 % 

de l’émission de la part des actionnaires historiques d’Ordissimo et de nouveaux investisseurs. 

La Société n'a pas connaissance des intentions de ses autres actionnaires. 

III. 3. Renseignements relatifs aux Actions Nouvelles issues de la présente émission  

Nature et forme des actions – Les actions nouvelles à provenir de la présente émission sont des actions ordinaires de 

la Société de même catégorie que les actions existantes. Elles seront admises à la cote du marché Euronext Growth Paris 

après l’établissement du certificat du dépositaire. Elles seront cotées sur la même ligne que les actions existantes.  

Les actions nouvelles seront soumises à toutes les stipulations statutaires et porteront jouissance courante. Les actions 

nouvelles seront créées conformément au droit français applicable et les tribunaux compétents en cas de litige sont ceux 

du siège social de la Société lorsque la Société est défenderesse et sont désignés en fonction de la nature des litiges, 

sauf disposition contraire du Code de procédure civile.  

Les actions entièrement libérées seront nominatives ou au porteur, au choix de leur titulaire, sous réserve de la législation 

en vigueur et des statuts de la société.   

La transmission des actions s’effectuera librement sauf dispositions législatives ou rég lementaires contraires et résultera 

de leur inscription au crédit du compte de l'acheteur conformément aux dispositions de l'article L. 431 -2 du Code monétaire 

et financier. En vue de l’identification des actionnaires, la société est en droit de demander à  tout moment, à l’organisme 

chargé de la compensation des titres, dans les conditions visées au code de Commerce, les informations prévues par la 

loi. Ces actions feront l’objet d’une demande d’admission aux opérations d’Euroclear France.  

Jouissance – Les actions nouvelles porteront jouissance courante et seront assimilables aux actions existantes de la 

Société. 

Place et date de cotation – Les actions nouvelles feront l’objet d’une demande d’admission aux négociations sur le 

marché Euronext Growth le 3 juillet 2025. Elles seront immédiatement assimilées aux actions existantes de la Société déjà 

négociées sur le marché Euronext Growth et négociables, à compter de cette date, sur la même ligne de cotation que ces 

actions sous le même code ISIN FR0013318052 – mnémo ALORD. 

Selon le calendrier indicatif de l’augmentation de capital, la date de livraison prévue des actions nouvelles est prévue le 3  

juillet 2025. 

 

Le président du Conseil d’Administration 

Monsieur Alexandre Vielle 
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Annexe : Bilan annuel social du 31 décembre 2024 

 

ACTIF 

Données en milliers d’euros 

Brut 

31/12/2024 

Amortissements et 

dépréciations 

Net 

31/12/2024 

Net 

31/12/2023 

Immobilisations incorporelles 

Immobilisations corporelles 

Immobilisations financières 

7 042,79 

395,39 

2 053,08 

3 119,80 

177,67 

7,50 

1 314,17 

119,61 

238,35 

2 370,99 

121,21 

2 044,37 

Total de l’actif immobilisé 9 491,26 5 035,94 4 455,31 4 536,57 

Stocks et en-cours 731,68  731,68 622,88 

Avances et Acomptes versés sur com.     

Créances clients et comptes rattachés 605,27  605,27 1 945,95 

Autres créances 778,92  778,92 950,50 

Valeurs mobilières de placement 27,36 13,33 14,03 6,03 

Disponibilités 684,28  684,28 562,39 

Charges constatées d'avance 65,92  65,92 33,76 

Total de l'actif circulant 2 893,43 13,33 2 880,10 4 121,51 

Écart de conversion actif    364,41 

Total de l'Actif 12 384,69 3 352,81 7 513,03 9 022,49 

 

 

PASSIF 

Données en milliers d’euros 

Net 

31/12/2024 

Net 

31/12/2023 

Capital social 808,24 796,95 

Primes d’émission 6 651,90 6 663,19 

Réserve légale 1,00 1,00 

Autres réserves 6,75 6,74 

Report à nouveau - 3 259,53 - 2 403,43 

Résultat de l’exercice - 387,52 - 856,10 

Provisions réglementées 12,33 8,34 

Total des capitaux propres 3 833,17 4 216,69 

Autres fonds propres 280,00 540,00 

Provisions pour risques et charges  362,88 

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 670,34 875,21 

Emprunts obligataires   

Emprunts et dettes financières diverses 

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours 

555,95 374,45 

4,56 

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 1 636,20 2 234,63 

Dettes fiscales et sociales 197,17 194,89 

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés   

Autres dettes 102,14 130,11 

Total des dettes 3 161,80 3 813,85 

Écarts de conversion passif 60,44 89,08 

Total du Passif 7 335,41 9 022,50 
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